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Texte de la question

M. Inaki Echaniz attire l'attention de Mme la ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation, chargée du logement, sur le coliving et plus particulièrement sur l'absence de définition
juridique claire de cette activité de colocations avec services (le Wi-Fi, le gaz, l'eau, l'électricité, l'assurance, le
ménage des parties communes, les espaces verts). Entre 2021 et 2023, l'offre de coliving a progressé de 70 %,
attirant plus de 430 millions d'euros d'investissements en 2023. Bien que ce modèle réponde à certains besoins
de mobilité, notamment chez les jeunes actifs et les étudiants, il demeure largement non encadré. Dans
plusieurs métropoles, les loyers pratiqués dans ces résidences dépassent de 30 à 40 % les loyers moyens,
comme à Lyon où un studio de 15 m² peut atteindre 825 euros par mois, contre 529 euros pour une chambre en
colocation classique. Les charges facturées par les agences, pouvant représenter un tiers du loyer, sont bien
souvent supérieures à leur coût réel. Par ailleurs, de nombreux locataires déplorent des difficultés de gestion et
l'absence d'interlocuteurs. Cette dérive s'explique en partie par un flou juridique autour de cette activité, certains
opérateurs utilisant notamment le statut de résidence avec services leur permettant d'échapper aux règles
d'encadrement des loyers en vigueur dans certaines communes situées en zones tendues. Ce contournement
tend à augmenter le coût des loyers pour des locataires souvent sans solutions en période de crise de l'offre
locative. Il lui demande donc quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour clarifier le statut juridique
du coliving et garantir un encadrement effectif des loyers qui y sont pratiqués.
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